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I. Introduction et objectif 

La vision de Goldcorp est de « Créer ensemble de la valeur durable ». C'est dans ce cadre que 
nos contributions communautaires appuient des projets de développement social et économique 
ayant des effets positifs durables dans les communautés où l'entreprise est implantée.  
 
Cette politique sur les contributions communautaires établit les exigences s'appliquant aux 
contributions (dons, commandites, subventions et investissements de développement durable) 
versées à des communautés, à des groupes d'intervenants et à des partenaires locaux. Toutes 
les contributions de Goldcorp doivent être en accord avec les objectifs stratégiques de 
l'entreprise, ainsi que bénéficier à la communauté et contribuer à créer des relations de 
confiance. Cette politique s'applique en complément du Code d'éthique Goldcorp, de la politique 
sur la responsabilité sociale de l'entreprise, de la politique sur les droits de la personne, de la 
politique sur les contributions et les paiements à une administration gouvernementale, de la 
politique sur les pots-de-vin et la corruption, ainsi que du système de gestion de l'excellence en 
matière de développement durable (SEMS en anglais).   
 

II.   Application et responsabilité 

Cette politique s'applique à la société Goldcorp Inc. et à ses filiales, ainsi qu'à leurs 
administrateurs, leurs dirigeants, leurs employés, leurs entrepreneurs et aux autres tiers faisant 
des contributions en argent, en nature ou en temps, au nom de Goldcorp à des communautés, à 
des groupes d'intervenants ou à des partenaires locaux. Goldcorp Inc. demande à toutes les 
filiales en propriété exclusive d'appliquer rigoureusement cette politique. Le vice-président 
directeur des affaires corporatives et du développement durable est responsable de l'application 
et de la mise à jour périodique de cette politique. Le comité de développement durable du conseil 
d'administration de la société Goldcorp est chargé de superviser l'application de cette politique. 
 

III. Exigences de conformité 

 
Afin d'œuvrer pour sa vision de « Créer ensemble de la valeur durable » et conformément à ses 
six piliers, Goldcorp prend les engagements suivants : 

 
1. Toutes les entités Goldcorp faisant des contributions en argent, en nature ou en temps 

doivent créer et tenir à jour une procédure transparente et imputable d'évaluation, de 
sélection et de gestion des demandes de financement et des paiements effectués. Ce 
processus sera géré par une équipe ou un groupe multidisciplinaire spécialement désigné. 
 

2. Tous les sites et bureaux de Goldcorp doivent tenir un registre de leurs contributions 
communautaires. Le siège social de Goldcorp aura la responsabilité de compiler les 
données enregistrées à ce titre dans toute l'entreprise, ainsi que de faire le bilan des 
contributions communautaires mondiales de Goldcorp dans un rapport public des actions 
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de développement durable de l'entreprise, afin de garantir la transparence et l'imputabilité 
de ces actions.   

 
3. Goldcorp pourra soutenir des initiatives communautaires à l'intérieur de ses zones 

d'influence, dans la mesure où elles sont inclusives et ne comportent aucune 
discrimination basée sur le sexe, l'âge, l'origine ethnique, la religion, l'éducation, 
l'orientation sexuelle, les préférences politiques ou un handicap. Goldcorp favorise les 
contributions à des entités œuvrant pour des groupes plutôt que pour des personnes 
spécifiques et ne soutient aucune initiative ayant pour but de faire avancer des intérêts 
religieux.  
 

4. Dans la mesure du possible, Goldcorp s'efforcera de collaborer avec des partenaires 
capables d'assurer la continuité et la pérennité des bénéfices associés à ses contributions 
communautaires, en vue de réduire la dépendance de la communauté envers Goldcorp 
après la fermeture de la mine. 

 
5. Les contributions communautaires devront répondre à des priorités et des objectifs 

identifiés localement, soutenant les objectifs stratégiques de Goldcorp. Afin de déterminer 
si ses contributions respectent ces exigences et créent de la valeur pour toutes les parties 
concernées, Goldcorp collaborera avec des partenaires communautaires pour identifier 
les résultats attendus de toutes les initiatives, puis faire le suivi des résultats et des effets 
de ses contributions matérielles. Goldcorp demandera aux bénéficiaires de ses 
contributions de lui communiquer les résultats et les effets de ces investissements.  

 
6. Les contributions communautaires de Goldcorp doivent appuyer les domaines prioritaires 

d'intervention suivants : a) arts, culture et loisirs; b) éducation; c) développement 
économique local; d) environnement; e) santé; f) gouvernance; g) diversité. Goldcorp 
aligne ces catégories de contributions avec les objectifs mondiaux de développement 
durable, afin que les actions communautaires de l'entreprise renforcent son engagement 
envers les objectifs mondiaux des Nations Unies.  
 

7. Goldcorp s'assurera que toutes les demandes de contributions pouvant bénéficier à des 
entités gouvernementales ou à des représentants d'un gouvernement sont traitées 
conformément à la politique sur les contributions et les paiements à une administration 
gouvernementale. Toutes les contributions directes ou indirectes à un parti politique, à 
une personnalité politique ou à un candidat à un poste élu doivent respecter la politique 
Goldcorp sur les contributions politiques.  


